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" LES TÉLÉPHONES "
"ASSOCIATION DES ABONNÉS"

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède ; et la crise téléphonique a, durant Vête dernier,
•Amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux : l'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de l'aveniret
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, TASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du-Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député dt. la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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Notre Assemblée générale annuelle
aura lieu le Jeudi 15 Avril, à 4- h. 1/2
de l'après-midi, sous la présidence de
M. de Montebello, dans la salle de
l'Athénée-Saint-Germain, 21, rue du
Vieux-Colombier.

Nous prions instamment nos adhé-
rents d'y assister, des communications
très importantes devant y être faites.

UN JUGEMENT
f

UR
L'ASSOCIATION

.DES
JBOMÉS

AD
JÈLÉPHONE

Un article de M. Marcel Sembat. — L'utilité
de notre Association.

Nous sommes heureux de donner ci-dessous
les passages principaux, consacrés à notre
Associalion, d'un intéressant article de M.
Marcel Sembat, qui fit jadis à la Chambre des
rapports si remarqués sur le budget des P. T.
T. Il a paru clans une grande revue d'écono-
mie politique de Genève, les Annales de la ré-
gie directe.

Nos lecteurs verront exposés, par une plu-
me autorisée, l'utilité et l'intérêt général que
présente l'Association des abonnés au. télé-
phone, le rôle qu'elle a joué, l'avenir qui lui
est réservé.

Nous adressons à M. Marcel Sembat tous
nos remerciements.

N. D. L. R.

Il est extrêmement intéressant de signaler,
au fur et à mesure qu'elles apparaissent, les
ébauches embryonnaires d'institutions appe-
lées à jouer clans le fonctionnement de la pro-
duction un rôle grandissant.Aujourd'hui, je
veux en indiquer brièvement deux. La pre-
mière est YAssocialion des abonnés du télé-
phone ; la seconde est le Touring-Club de
France.

L'Association des abonnés du téléphone a
maintes fois fait parler d'elle. Elle a pour ob-
jet de grouper tous les consommateurs de
communications téléphoniques afin d'obtenir
le meilleur service possible au plus bas prix
possible. En pratique son action s'exerce sous
deux formes principales : d'une part, elle in-
tervient pour protester contre telle catégorie
spéciale d'abus ; d'autre part, elle entreprend
l'étude générale et la réforme de l'outillage et
du régime téléphonique. Comme exemple du
premier cas, on se rappellera peut-être l'af-
faire de Mlle Sylviac. Cette abonnée avait été
mise en pénitence par l'administration, et pu-
nie comme une éeolière turbulente par un
maître d'école. On lui avait, selon l'expression
des bureaux, coupé le fil pour quelques jours,
c'est-à-dire que l'administration s'arrogeait le
droit, à titre de pénalité disciplinaire, d'inter-
rompre le service. Pourquoi ? Mlle Sylviac
avait eu des vivacités. Elle se plaignait des
lenteurs du téléphone,, s'impatientait, échan-
geait avec les clames employées des propos
dépourvus d'urbanité. Peut-être y était-il
question du chameau qui, n'étant pas encore
comestible, n'avait à cette époque nul droit
aux honneurs téléphoniques, et aussi de va-
chères, ce qui, comme je viens de le dire, n'est
pas admissible dans un réseau urbain.

Pour ces offenses, l'administration voulait
livrer Mlle Sylviac aux sévérités des tribu-
naux pour outragea des fonctionnaires. L'As-
sociation des abonnés du téléphone soutint
Mlle Sylviac. Une campagne de presse saisit



k BULLETIN DE L'ASSOCIATION

le public de la question. On fit comprendre à
l'administration qu'un particulier qui va ache-
ter deux mètres de ruban n'est pas exposé à
des pénalités exorbitantes par une querelle
avec la vendeuse, et que le droit, commun suf-
fisant à proléger la modiste doit suffire à pro-
téger sa soeur qui, au lieu d'entrer dans un
magasin de modes, est entrée dans les télé-
phones. L'administration dut aussi se con-
vaincre qu'ayant perçu le prix de l'abonne-
ment elle n'a pas plus le droit de couper le
téléphone à l'abonné qu'un épicier n'a droit
de livrer au client une livre de sucre au lieu
du kilo payé sous prétexte qu'il s'est mal con-
duit dans sa boutique.

Autre exemple. A l'occasion de l'incendie
de Gutenberg et de l'interruption de service
qui en est résultée, l'Association des abonnés
du téléphone a engagé des négociations avec
l'administration pour obtenir une diminution
correspondante du prix d'abonnement. Il va
sans dire que je n'examine pas si dans ce der-
nier cas elle est bien fondée, .le le cite pour
mieux préciser quel contrôle perpétuel ce
groupement de consommateurs exerce sur
l'administration.

A côté de la résistance qu'elle oppose aux
prétentions abusives ou prétendues telles de
1 administration, l'Association poursuit des
études générales sur le fonctionnement des
services, la valeur technique de l'outillage té-
léphonique français et le régime financier de
l'abonnement. Elle a fait venir à ses frais des
techniciens des Etals-Unis d'Amérique afin
d'étudier le fonctionnement de notre réseau.
Elle a étudié des systèmes de batterie cen-
trale, et dressé des plans de refonte complète.
Je ne me propose pas aujourd'hui d'apprécier
ces travaux, je les rappelle pour donner un
aperçu d'ensemble de son activité.

A plusieurs reprises, comme rapporteur du
budget des postes, j'ai eu l'occasion d'insister
pour que l'administration entretînt des rela-
tions suivies avec l'Association et l'admît à une
efficace collaboration, tout comme j'insistais
pour que les Associations du personnel fus-
sent admises dans les conseils techniques et
participassent à l'organisation générale et à
la direction des services.

Cela, n'est pas extrêmement facile à obte-
nir. Des froissements, comme il est inévitable,

.su/viennent entre les dirigeants de l'Associa-

tion et les chefs de l'administration. Mais il
est très intéressant de noter qu'au cours de
ses études, l'Association a été amenée à lier
la cause de l'abonné à celle de la dame du té-
léphone. Voilà qui est significatif. Au début
l'Association partait un peu en guerre contre
ce personnel, et je ne sais rien de plus curieux
ni de meilleur augure que ce mouvement tour-
nant., déterminé en toute bonne foi par une
connaissance plus approfondie des faits.

A mesure qu'elle pénétrait mieux les roua-
ges administratifs et le détail des réalités,
l'Association constatait que la dame employée
ne peut donner un parfait service que si elle
possède les capacités physiques nécessaires,
si elle a reçu l'éducation technique indispen-
sable, si on ne lui impose pas un nombre d'a-
bonnés trop grand à desservir, et si on coupe
ses heures de travail intensif par des repos
suffisants. Voilà donc le consommateur ame-
né à contrôler, au nom de son intérêt person-
nel, les conditions de recrutement, d'appren-
tissage, de nombre et de travail des em-
ployées.

Si l'administration lui donne entrée clans
ses commissions et conseils, un élément nou-
veau et précieux peut donc participer au fonc-
tionnement de celle régie directe.

Uns Découverte

Comment l'administration
des Jêléphones a été condamnée par

les dribunaux.

UN JUGEMENT ÉDIFIANT

A quoi bon plaider contre l'Administration
des téléphones ? nous disent parfois certains
abonnés découragés. Le procès est perdu d'a-
vance : l'Administration ne sera jamais con-
damnée par les tribunaux !

•
Eli bien ! c'est une erreur : l'Administra-

tion téléphonique peut fort bien être condam-
née, el la preuve, c'est qu'elle l'a élé —voici un peu plus de trois ans — par un juge
de paix de la Gironde : condamnation qui à
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été acceptée par le sous-secrêlaire d'Etal,
demandeur en la cause.

Il s'agissait, en l'espèce, comme on le verra
plus loin, de communications téléphoniques
partiellement-interrompues, ou plus exacte-
ment rendues impossibles sur certaines lignes:
situation qui offre une analogie frappante avec
celle des abonnés parisiens non sinistrés pen-
dant le dernier trimestre 1908.

On voit qu'il y a encore des juges en Fran-
ce — comme à Berlin !

Nous venons de retrouver ce curieux juge-
ment, et nous en publions ci-dessous les « at-
tendus » les plus caractéristiques. Ce docu-
ment est particulièrement d'actualité au mo-
ment où nous engageons de nouveaux procès
contre l'Administration. Cette décision judi-
ciaire ne peut qu'être de bon augure pour les
abonnés.

Attendu qu'il résulte des débals, des con-
clusions des parties et plus amplement déve-
loppées à l'audience, ainsi que des différentes
lettres qui y ont été lues, que, le 22 mai 1903,
Cassin et Cie ont souscrit un contrat avec l'Ad-
ministration des téléphones en vue d'obtenir
l'usage du téléphone dans leur usine située
près la gare de Guitres, reliée au réseau de
Guitres aux clauses et conditions des règle-
ments en vigueur moyennant un prix annuel
de 100 francs.

Attendu que, le 13 juin 1903, le téléphone
a été installé dans l'usine Cassin et Cie et ceux
ci ont versé ce jour-là entre les mains de l'Ad-
ministration la somme de 100 francs, montant,
de l'abonnement, plus une somme de 20 francs
de provision pour conversations.

.

Attendu que, le 14 août 1903, par exploit de
Pierre, huissier à Bordeaux, enregistré, Cas-
sin et Cie, à la suite de nombreuses réclama-
tions, ne pouvant, se servir des appareils télé-
phoniques pour correspondre avec Chateau-
ncuf et Cognac ont fait sommation à M. 'le
directeur des postes et télégraphes et télé-
phones de la Gironde, d'avoir dans les 24
heures à faire enlever lesdits appareils et à
leur rembourser la somme de 115 fr. 80 pour
abonnement et solde de provision.

Attendu que l'Administration n'a point dé-
féré à cette sommation ; qu'elle a seulement,
par une lettre de M. le Directeur, du 24 août

1903, écrite à Cassin,enregistrée, reconnu l'in-
succès de communication entre Guitres et
Chaleauneuf ; qu'elle ne se refusait pas à ré-
silier l'abonnement, mais que cet abonnement
ayant été consenti pour une durée minimum
d'un an et ayant déjà été utilisé en partie, les
dispositions légales s'opposaient à ce que le
montant, 100 francs, soit remboursé, seul le
reliquat des provisions pourrait être restitué.

Qu'une pareille théorie ne saurait être ad-
mise d'un particulier et encore moins d'une
administration.

Qu'un abonnement à un chose comporte le
droit de s'en servir et que, si celle chose louée
ou abonnée est inutilisable pour les besoins
de l'abonné, le contrat doit être résilié.

Qu'en effet si l'article 7 des conditions gé-
nérales d'abonnement dit : « Le contrat de
« concession est, quel que soit le régime de
« l'abonnement, cons nti pour une durée mi-
« nimum d'un an, » l'article 39, titre 6,-durée
des contrats, arrêtés ministériels des 8 mai
1901 et 13 juin 1903, explique que l'Adminis-
tration peut, à l'expiration du trimestre d'a-
bonnement en cours, mettre fin à un contrat
quelconque, à charge par elle de rembourser
le titulaire des sommes perçues à litre d'abon-
nement ou de redevances principales ou ac-
cessoires correspondant à la période à courir.

Et enfin l'article 53, titre 9, dispositions di-
verses, mêmes arrêtés : « toute interruption de
service supérieure à 15 jours consécutifs qui
ne serait pas du fait de l'abonné, entraîne
dans le montant des abonnements et des re-
devances principales et accessoires une dimi-
nution calculée proportionnellement à la du-
rée totale de l'interruption. »

Que l'Administration pouvait donc et devait
résilier le contrat, ses abonnés ne pouvant se
servir de ses appareils, et leur rembourser
les sommes correspondantes à la période res-
tant à courir.

Attendu que, dans ses conclusions subsidi-
aires du 8 novembre courant et plus haut
transcrites, l'Administration du téléphone
soutient que c'est à Cassin et Cie à faire la
preuve de leurs allégations et qu'il y a eu in-
terruption complète de là ligne, c'est-à-dire
qu'ils n'ont pu s'en servir.

Que les allégations de Cassin sur l'inter-
ruption du service sont pleinement établies et
par la correspondance échangée et par la let-
tre de M. le Directeur qui reconnaît le bien
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fondé de la demande puisqu'il offre de rem-
bourser les provisions, et que c'est à l'Admi-
nistration à prouver non pas que Cassin et
Cie ont pu se servir des appareils pour cor-
respondre avec un poste quelconque du ré-
seau mais qu'ils s'en sont servis depuis la da-
te correspondante à 15 jours avant leur som-
mation jusqu'à ce jour, preuve qu'elle n'a
point cherché à faire, pas plus que la ligne
de Guitres à Chateauneuf était plus praticable
aujourd'hui à là correspondance qu'elle ne
l'était au moment de la souscription du con-
trat.

Qu'il y a même lieu de supposer que la cor-
respondance est touiours aussi défectueuse,
puisque l'Administration a attendu plus de
deux ans pour réclamer ses appareils, ce
qu'elle n'aurait pas manqué de faire plus tôt
si elle eût été certaine de ses communications.

Attendu que Cassin et Cie, en réclamant la
remise des 100 francs, n'ont pas tenu compte
du trimestre en cours qui demeurait acquis
par l'Administration comme ayant utilisé les
appareils, qu'ils ne devaient, réclamer que les
trois autres trimestres, soit la somme de
75 francs.

Attendu que l'Administration a offert à Cas-
sin de lui restituer 15 fr. 80 pour reliquat de
provision, somme que Cassin et Cie réclament
dans leurs conclusions.

Attendu qu'aux termes de l'article 12 des
conditions de l'abonnement, arrêtés sus-énon-
cés des 7 mai 1901 et 10 juillet 1903 et 8 mai
1901 et 13 juillet 1903, le matériel fourni par
l'Etat à titre gratuit ou moyennant contribu-
tion, reste sa propriété, il y a donc lieu de
faire application de l'article 1891 du code ci-
vil, qui rend le prêteur responsable de la cho-
se prêtée s'il en connaissait les défauts

1;

Par ces motifs ;
Statuant par jugement contradictoire et en

dernier ressort ;
Donnons acte à Cassin et Cie de ce qu'ils

sont toujours prêts à remettre à l'Administra-
tion les appareils contre remboursement des
sommes avancées ;

Les condamnons néanmoins à remettre à
l'Administration des postes

1,
télégraphes et té-

léphones les appareils dont il vient d'être par-
lé ou à en payer la valeur, soit la somme de
56 fr. 80.

Et statuant sur la demande reconyention-
nelle,

Condamnons VAdministration à rembour-
ser à Cassin et Cie :

ï° La somme de 75. francs pour trois tri-
mestres restant à courir sur l'abonnement ;

2° La somme de 15 fr. 80 reliquat des pro-
visions, soit la somme totale de 90 fr. S0 ;

Condamnons également l'Administration
aux intérêts de droit de celle somme depuis
le jour de la demande et en tous les dépens de
l'instance taxés et liquidés à la somme de
26 fr. 55 y compris le coût de la sommation du
14 août 1903, sur lesquels lesdils sieurs Cas-
sin et Cie ont exposé 19 fr 90.

Ainsi jugé et prononcé en audience publi-
que tenue au prétoire ordinaire de la justice
de paix du canton de Guitres, par nous Ernest
Frédéric Malescot, juge de paix du canton de
Guitres, assisté de M. Maxime Gralreaud,
greffier, le 24 novembre 1905.

Collalionné. Signé : GKATHEAUD.

Ue Téléphone à F« ceîl »

L'Administration ne répond pas.
Et pour cause !

Depuis plus de six mois, l'administration
n'a pas encore répondu à la question précise
que nous lui avons posée, et que plusieurs
de nos confrères ont posée après nous :

Est-il vrai que certaines personnalités, qui,
n'y ont aucun droit, ont le téléphone « à
l'oeil » ?

Nous rappelons que le Journal des Postes
s'est déclaré prêt à citer — en cas de démenti
officiel — les noms de plusieurs bénéficiaires
illégaux de cette faveur.

Mais on ne démentira pas, on ne répondra
pas... Et pour cause !

Cela n'empêchera pas, espérons-le, le Jour-r
nal des Postes de publier sa liste. Nous l'y en-
gageons vivement. C'est un service à rendre
aux abonnés.
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NOSNids CONTRE IlIMliSllIllI
Le procès en 70.000 francs de dommages-

intérêts, intenté contre le concessionnaire de
l'Annuaire, par plusieurs abonnés au télépho-
ne sous les auspices de notre Association:, est.
appelé pour être plaidé à la fin du mois par
M0 Rodanel, membre de notre commission ju-
diciaire.

Le jugement sera rendu très prochaine-
ment. A

D'autre part, comme suite au sinistre de
Gulenberg, deux procès sont intentés contre
l'administration par les soins de l'Association :

un abonné sinistré réclame des dommages-in-
térêts, et un abonné non sinistré — M. de
Moritebello— demande une réduction du der-
nier trimestre 1908.

On sait que les abonnés non sinistrés cjui
ont refusé de payer tout ou partie du dernier
trimestre 1908, ont été coupés, puis menacés
de saisie. Nous ne voulons pas qualifier la
brutalité de ce dernier procédé, absolument
insolite, après les promesses officieuses et for-
melles'qui nous avaient été faites en sens con-
traire, et. au moment où la justice était saisie
du différend. Les tribunaux apprécieront. Les
abonnés qui ont expressément réservé leurs
droits avant de payer, comme nous le leur
avions conseillé, pourront profiter ultérieure-
ment, des décisions judiciaires.

Quant au dégrèvement de droit des abon-
nés sinistrés, voici quelle décision a été prisé
à cet égard par arrêté ministériel

:
L'interrup-

tion de service est réputée avoir pris fin à la
date uniforme du 31 décembre 1908, pour les
abonnés au réseau téléphonique de Paris des
séries 100, 200 et 300, qui, à la suite de l'in-
cendie du bureau central téléphonique de Gu-
lenberg, ont été privés de l'usage de leur com-
munication et ont vu celte communication ré-
tablie avant la fin de l'année 1908, sans avoir
éié, au préalable, reliés aux bureaux centraux
de la périphérie.

Nous estimons que ce dégrèvement n'est
pas suffisant, et que ces abonnés ont droit à
des dommages-intérêts : el voilà pourquoi
nous portons devant les tribunaux le cas des
abonnés sinistrés de Gulenberg.

Çrjcore P^rjrjuaïre

Les abus recommencent. — Procédés scandaleux.

Malgré notre campagne de l'an dernier
contre les scandales de l'Annuaire officiel des
téléphones, les mêmes abus recommencent
celte année : mêmes retards dans la publica-
tion, même publicité intensive et déplacée —
pour ne pas dire plus.

Cependant notre campagne n'aura pas été
inutile puisque les tribunaux — comme nous
le disons d'autre part — vont être appelés à
statuer sur les plaintes des abonnés victimes
d'un mercantilisme aux procédés douteux. Ce
procès pourra avoir de graves conséquences,
pour l'administration, et le jugement, qui est
imminent, aura certainement sa répercussion
à la Chambre. Au dossier de récriminations,
qui esl déjà bien fourni, nous joignons la let-
tre suivante d'un de nos adhérents, qui nous
signale des faits absolument scandaleux.

Paris le 5 février 1909.

Monsieur le Président
de l'Association des abonnés au téléphone,
L'Annuaire des téléphones paraissant

quand, bon lui semble, il serait logique ou
simplement honnête que l'Administration in-
formât directement les intéressés de la date
ultime d'insertion sur la liste officielle.

Lorsque parut le dernier annuaire, un « ma-
lin », concessionnaire de la liste par rues, se
hâta de prévenir tous les titulaires de postes
secondaires (ou d'insertions supplémentaires
•quelconques) qu'ils eussent à requérir d'ur-
gence leur insertion, moyennant le versement
de 5 francs par ligne. Nombre de nigauds, et
j'en fus, négligeant la lecture attentive, pri-
rent cette circulaire pour celle de l'Adminis1-
tialion relative à l'insertion sur la liste offi-
cielle ; ils furent tout surplus de se voir figurer
sur la liste par rues et non la liste officielle !

Furieux de ce contretemps, je me rendis
10, rue Bailleul, où l'on m'expliqua, en termes
aimables, qu'il n'y avait rien à faire, si ce n'é-
tait de verser, au lieu de 5 francs :

3x5 = 15 francs,
pour paraître dans les trois suppléments de
l'année.
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On m'affirma d'ailleurs que le prochain an-
nuaire, celui qui va paraître, ne serait pas
imprimé sans que lesposles secondaires fus-
sent dûment avertis.

Si l'annuaire paraissait de façon régulière,
il pourrait être logique de laisser aux intéres-
sés toute l'initiative de leur insertion ; mais
ainsi que je l'ai dit plus haut, cet annuaire
paraît quand bon lui semble (—tous les ans
ou tous les trois ans, — en février ou en juil-
let) et c'est dès lors un devoir absolu, pour
l'administration ou pour ses concessionnaires,
de "prévenir individuellement et à temps tous
les intéressés.

Inquiet de n'avoir rien reçu, je me risquai
ces jours-ci à écrire 10, rue Bailleul.

-On me répondit, toujours en termes aima-
bles, « qu'il était trop tard pour insérer mon
« nom sur l'annuaire de 1909 : que cependant
« cette inscription pourrait être faite sur les
« suppléments d'avril, juillet et novembre, au
« prix de 5 frs par inscription et de 15 frs
« pour la série complète ».

Deuxième édition du « tapage » qu'on m'a-
vait déjà, fait subir.

Est-ce donc pour amener les postes secon-
daires à payer 15 francs au lieu de 5 que l'Ad-
ministration s'abstient de les prévenir à temps
par une circulaire de 2 centimes ?

L'inscription sur les suppléments ne sert à
rien, ou peu s'en faut, et l'oubli de mon nom
sur la liste officielle me fait, comme doc-
teur médecin, un tort que je ne saurais éva-
luer à moins de mille francs par an.

Que me conseillez vous de faire à ce su-
jet?

Ne pourrait-on pas entreprendre une cam-
pagne de presse ?

Ne pourrait-on porter le fait à la tribune
de la Chambre, sous forme d'interpellation au
sous-secrétaire des postes et télégraphes ?

Ne pourrait-on enfin se porter partie civile
et solliciter des dommages et intérêts ?

Telles sont, Monsieur le Président, les ques-
tions auxquelles je vous serais reconnaissant
de vouloir bien me faire répondre.

Veuillez agréer, etc..
Dr ROUFFILANGE.

il TELEPHONE III ETATS-UNIS

Une lettre du vicomte de Douville-Mailleleu.
Documents suggestifs.

En A mérique, le téléphone marche bien, tout en
rapportant beaucoup.

Nôtre nouvel administrateur, M. de Dou-
ville-Maillefeu, qui nous a donné naguère des
renseignements si intéressants sur le télépho-
ne aux Etats-Unis à la suite d'une enquête
faite sur place, nous communique aujourd'hui
de nouveaux documents non moins suggestifs
sur la merveilleuse organisation téléphonique
au pays des dollars. Voici sa lettre, que nous
sommes heureux de publier, et qui ne saurait
manquer d'intéresser vivement nos lecteurs.

N. D. L. R.

Mon cher Président,

Je reçois à l'instant des Etats-Unis les ren-
seignements suivants que je m'empresse de
vous communiquer.

Vous y verrez ce que vous savez déjà, mais
ce qui est peu connu, que si les téléphones
américains fonctionnent à merveille, ce n'en
est pas moins une véritable mine d'or pour
les compagnies qui les dirigent.

Voici ce tableau qui se passe de commen-
taires :

Téléphones de New-York.

Au lor janvier 1909, il y avait environ
340.000 téléphones en service.

Le capital de cette compagnie est de 250
millions de francs el les actions touchent 6 %
depuis 1900 et 7 % depuis 1907.

American lelephoji & lelegraph Company.

Celte compagnie possède la majorité des
actions de presque toutes les compagnies des
villes exploitant les brevets Bell dans les Etals-
Unis, eL possède les lignes de téléphones de
longues distances qui réunissent les villes.

Le capital de cette compagnie est de 1 mil-
liard 500 millions de francs, moitié en actions,
moitié en obligations.

Les dividendes touchés depuis 1900 sont
de 7 1/2 % et 8 %.
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RECETTES BRUTES. I

1906. — 100 millions de francs.
1907. — 125 millions de francs.
Augmentation : 25 millions de francs.

RECETTES NETTES.

1906.—65 millions de francs.
1907. — 80 millions de francs.
Augmentation : 16 1/2 millions.

DIVIDENDES PAYÉS.

1906. — 7 3/4 % : 50 millions de francs.
1907. — 8 % : 55 millions de francs.
Augmentation : 5 millions de francs.

Quelle cascade de millions ! et vous voyez
ce qu'on met en réserve.

Mais aussi dans ces Compagnies, il y a des
plans bien établis et, après éludes sérieuses,
exécutés avec promptitude et suite dans les
idées. Les plans étudiés par des ingénieurs
très compétents et rompus par une pratique
de plusieurs années, l'exécution commandée
par les chefs administrateurs, sachant ce qu'il
faut dépenser el. ce qu'ils pourront dépenser,
ensuite une armée d'opérateurs ou d'opéra-'
Irices (employés el employées de téléphones)
recrutée pratiquement en les essayant à des
appareils identiques à ceux en service,et non à
qui on demande des compositions d'histoire
et de style, et cette armée presque parfaite
comme aptitude doit obéir à une discipline de
fer, mais très supportable, car les appareils
sont parfaits, les sièges confortables, le tra-
vail durant huit heures seulement mais sans
interruption, un employé étant en supplément
pour chaque groupe de huit.

Quand nous aurons des plans bien étudiés,
une dépense connue par l'élude préalable, ac-
ceptée et soldée contre de beaux bureaux et
de bons appareils, de bons opérateurs accep-
tant de travailler sérieusement, et bien com-
mandés, nous serons tout étonnés d'avoir en-
fin le téléphone, car actuellement, quand on
est pressé, peut-on songer une minute à faire
autre chose que laisser dans le repos le plus
complet le téléphone actuel, tout :.u plus bon
pour les gens qui ont des loisirs et... pas de
nerfs ?

Recevez, mon cher Président, etc..
Vt0 DE DOUVILLE MAILLEFEU.

P. S. — Avant toute grosse dépense, on de-
vrait envoyer à New-York un jeune ingénieur

avec mission de faire un rapport complet sur
les téléphones.

EN PROVINCE

Les plaintes à Nancy.
On se plaint de plus en plus du téléphone

en Lorraine. Nous lisons en effel dans le Cri
de Nancy.

«-Si ça continue, l'Association Lorraine des
abonnés au téléphone sera rapidement fon-
dée. ..

« Les demoiselles du téléphone de Nancy
sont généralement aimables et complaisantes,
mais depuis plusieurs mois, pour des motifs
que nous ignorons, interrompent trop souvent
les communications entre deux abonnés. Il ne
se passe pas de jour que deux interlocuteurs
ne soient brusquement coupés : chacun son-
ne fébrilement, la téléphoniste survient plus
ou moins vite et rétablit la communication.
Ces coupures sont intolérables.

« Nous croyons être l'interprète de beau-
coup d'abonnés en adressant celle réclamation
à i\i. Brisson, directeur des P. T. T., toujours
heureux de satisfaire les Nancéiens.

« Augmentez votre personnel ou réparez vos
appareils : sinon, M. de Monlebello fonderait
aisément, à Nancy une section de son Asso-
ciation d'abonnés au téléphone. »

Nous sommes tout à la disposition des
abonnés nancéiens pour les aider à fonder
dans leur ville une seclion lorraine de l'As-
sociation des abonnés au téléphone. Nous le
répétons :

l'union fait la force ; le jour où
VAssociation des abonnés constituera une fé-
dération puissante rayonnant sur toute la
France — cl. ce jour viendra — les revendica-
tions des abonnés seront beaucoup mieux
écoulées.

Un miracle téléphonique.
Un café du faubourg Montmartre a trouvé

la bonne recette pour attirer une nombreuse
clientèle. A sa vitrine,' il a affiché en gros ca-
ractères :
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« Ici le téléphone fonctionne bien. »
C'est tellementextraordinaire que les clients

affluent.
Qu'en pensez-vous, ô monsieur Simyan ?

A Gutenberg.

Le directeur du bureau central des télépho-
nes du Gutenberg a pris les mesures suivan-
tes :

Lorsqu'un numéro ne répondra pas, les té-
léphonistes du groupe d'arrivée en prendront
note et prendront note du numéro appelant.
Le numéro appelé devra être soumis en local
à des essais d'appels continus au moyen d'une
fiche spéciale. Les téléphonistes des groupes
de départ seront ensuite chargées de sonner
le numéro appelant pour lui rendre compte
du résultai de l'expérience.

** *
Apprenez la géographie.

Le chef d'une importante maison du fau-
bourg Poissonnière (nous ne faisons pas de
réclame) ayant eu à faire un envoi de fonds à
« Chicago Etats-Unis», se vit. invité à vouloir
bien indiquer à quel Chicago son envoi était
destiné.

Il ne put en croire ses yeux, lorsqu'il lut
la note administrative l'invitant à spécifier, et
resta quelque temps estomaqué. Il se ressaisit
pourtant et, friand d'ironie, écrivit le poulet
suivant :

Monsieur le Receveur,
J'ai reçu la note suivante (avis 505).
Est-il vraisemblable que vos jeunes em-

ployés n'aient jamais entendu parler de Chi-
cago ? Apprenez-leur donc que cette ville de
2.300.000 habitants est assez connue pour
qu'il n'y ait pas besoin d'une indication plus
complète que : Chicago (Etats-Unis).

A moins pourtant que Londres (Angleterre)
ou (sic) Saint-Pétersbourg (Russie) ne soient
(reste) pas non plus suffisants !

Agréez, etc.

Nous nous sommes plaints qu'on demandait
trop d'algèbre et d'histoire aux demoiselles
des téléphones : en revanche ne pourrait-on
exiger des connaissances géographiques un

peu plus sérieuses des employés des postes ?
Nous pourrions citer un bureau de la périphé-
rie où, sur cinq employés présents, pas un ne
savait, où était situé Bornéo. Il fallut aller
chercher le commis principal pour résoudre
ce problème !

Progrès téléphoniques en Angleterre.
Dédié à M. Simyan :
Les abonnés londoniens du téléphone ont

été avisés qu'ils pourraient adjoindre à leur
appareil un « telewriler » qui, en leur absen-
ce, écrirait le message communiqué.

Nous n'en demandons pas tant à Paris —
car il faudrait d'abord que le message arrivât !

*

L'administration « relait » le client.
Comment, demande une lectrice de Rouen,

un abonné du téléphone peut-il obtenir la com-
munication téléphonique avec le receveur du
bureau de poste dont il dépend ?

J'avais besoin ces jours-ci d'un simple ren-
seignement concernant une quittance postale,
La demoiselle du téléphone me prévint d'a-
bord que, pour avoir le receveur, c'était dix
centimes. Soit. Avec mes dix centimes, j'ob-
tins la communication avec le bureau central
demandé, mais là, la consigne esl formelle :

« Monsieur le receveur ne répond pas au pu-
blic. » J'msiste. Il n'y a rien à faire.

Je suis retenu à la chambre ; dès que ma
santé me le permettra, j'irai solliciter de ce
haut, fonctionnaire la grâce d'être entendue.

Conclusion, « Mettez une pièce française de
dix centimes et vous aurez le receveur ». Vous
mêliez les dix centimes et vous êtes refait.

Une question de droit

Le dégrèvement des abonnés non sinistrés.
(Suite et fin). (1).

Nous terminons la publication de l'intéres-
sant article de M. Georges Durant, relatif au
droit qu'ont les abonnés non sinistrés de Pa-

(1) Voir notre Bulletin de février.
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ris, d'être dégrevés pour le dernier trimestre
de 1908.

Nous devons toutefois faire nos réserves ex-
presses sur la question de la compétence. L'a-
vis unanime des membres de notre commis-
sion judiciaire a été, sur ce point, tout diffé-
rent de celui de M. Georges Durant, nos avo-
cats-conseils ayant conclu à la compétence
des tribunaux judiciaires. — Nous comptons
d'ailleurs publier prochainement à ce sujet
une réponse de M0 Henri Talamon, avocat au
Conseil d'Etal, président de notre commis-
sion judiciaire.

N. D. L. R.

L'Etat manque donc à ses obligations si,

par suite d'une interruption de service, il se
trouve dans l'impossibilité de mettre l'abonné
en communication avec une fraction quelcon-

que du « réseau de Paris ». Manquant à ses
obligations, l'Etal peûl-il exiger l'intégralité
de son salaire ?

Certainement non ! On ne conçoit pas les
motifs qu'a l'Etal — en dehors de considéra-
lions budgétaires — de résister à la très légi-
time réclamation de ses abonnés (1).

Si l'industrie des téléphones était exercée
par des particuliers, il n'est pas douteux que
les abonnés auraient obtenu des tribunaux, au
cas de contestation, une diminution de prix.

Pourquoi l'Etat se trouverait-il dans une si-
tuation privilégiée ?

Souliendra-t-il qu'il n'est soumis à aucune
responsabilité à raison du service de la cor-
respondance téléphonique (2) ?

C'est peu probable. — Cette fin de non re-
cevoir n'a pas élé édictée pour des espèces
semblables. L'irresponsabilité de l'Etat ne
s'entend qu'à propos des erreurs ou des fautes
dans rétablissementdes communications. L'E-

.
tal est, au contraire, responsable vis-à-vis de

ses abonnés des interruptions de service qui

(1) C'est à la suite d'une décision du conseil.des minis-
tres, prise vers la lin de décembre, que l'Etat a décidé de
réclamer aux abonnés de Paris le trimestre d'octobre ;
cette décision a, sans doute, été prise, après communica-
tion de l'avis de M. le ministre des finances, qu'à la séance
du 6 novembre M. Simyan disait avoir consulté. Mais il ne
semble pas que cet avis ait été communiqué à la Chambre.

(2) Le conseil d'Etat a jugé que la loi des 29 novembre-
5 décembre 1850 était applicable au téléphone, dont l'article
6 est ainsi conçu : « L'Etat n'est soumis a aucune respon-
« sabilité à raison du service de la correspondance privée
« par la voie télégraphique. »

l'empêchent de fournir les prestations qu'il
doit aux termes de son contrat. Et cela est si
vrai, que l'article 53 de l'arrêté ministériel du
8 mai 1901, qui est avec le décret précité du
7 mai 1901 la loi des parties (1), le stipule for-
mellement :

« Toute interruption de service supérieure
« à quinze jours consécutifs qui ne serait pas
« du fait de l'abonné,entraîne dans le montant
« des abonnements et des redevances princi-
« pales el accessoires, une diminution calcu-
« lée proportionnellement à la durée totale
« de l'interruption. »

Quels motifs l'Etat a-t-il de se soustraire à
l'application de ce texte ?

L'expression : toute interruption de service,
est générale ; elle vise aussi bien les interrup-
tions partielles, que les interruptions totales.

On pourrait même ajouter qu'au lendemain
du sinistre de Gutenberg, et eu égard au ca-
ractère forfaitaire de leur abonnement, les
abonnés auraient pu demander la résiliation
de leur contrat, aux torts de l'Etal.

>

L'Etal osera-t-il soutenir qu'il a été victime
d'un cas de force majeure ?

A quoi bon ? L'entrepreneur qui justifie
qu'un cas de force majeure Va empêché de
s'acquitter de ses obligations n'acquiert pas
pour cela le droit de réclamer un salaire pour
des prestations qu'il n'a pas fournies.

La preuve du cas de force majeure lui per-
met, simplement d'échapper à une condamna-
lion à des dommages-intérêts. Mais l'action en
dommages-intérêts ne doit pas être confondue
avec l'action en diminution de prix.

Au surplus, quel serait le cas de force ma-
jeure qu'invoquerait l'Etat ? L'incendie par
suite de courts circuits ?

Mais la jurisprudence a décidé d'une façon
.constante que l'incendie n'est en lui-même ni

un cas fortuit, ni un cas de force majeure (2).
L'excuse serait d'autant moins bonne que

M. le sous-secrétaire d'Etat a reconnu lui-
même la faute de son personnel el, par consé-
quent, la responsabilité de l'administration
lorsqu'il a dit à la tribune de la Chambre, le
6 novembre dernier :

(1) Tout abonné adhère à l'arrêté ministériel du 8 mai
1901 par le l'ait même qu'il souscrit un abonnement (Con-
seil d'Etat. 16 mars 1906).

(2) Voir notamment, Cour de cassation, Ch. des req., 19
mail8S6 (Dalloz, 1886, 1, 109, avec le rapport de M. le con-
seiller Cotelle et les conclusions de l'avocat général Ché-
rier).
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« Il n'est pas douteux qu'il y a eu un défaut
« de surveillance à un moment donné... entre
: six et neuf heures du soir... il y a... eu ab-
<: sence momentanée de surveillance, impu-
« table à la mauvaise transmission d'ordres el
« à leur inexécution. A cet égard, une enquête
« est commencée. »

Paroles graves que M. le sous-secrélaire
d'Etal n'a sans doute prononcées que parce
qu'il croil à l'irresponsabilité de l'Etat.

Les abonnés, sous la pression que l'Etat
exercera à leur égard, en vertu de l'article 52
de l'arrêté ministériel du S mai 1901, qui don-
ne à l'administration le droil de suspendre
d'office la communication téléphonique en cas
de non paiement, pourront être obligés, pour
s'éviter ce nouvel ennui, de payer leur trimes-
tre d'abonnement ; mais ils devront ne le
payer qu'en faisant réserve de leur droit de ré-
clamer ultérieurement le remboursement, par-
tiel du prix payé.

La compétence.

Devant quelle juridiction devront-ils, dans
ce cas, porter leur réclamation ?

Les questions de compétence, lorsqu'il s'a-
git principalement de plaider contre l'Elat,
sont toujours délicates.

« L'apprécia',ion de tous les contrais admi-
nistratifs n'est pas, en principe, soustraite à la
compétence des tribunaux civils, lorsqu'il s'a-
git d'un contrat même passé en vue d'un ser-
vicepublic, a dit Aucoc; il faut une disposition
expresse attribuant compétence à la juridic-
tion administrative pour que l'autorité judici-
aire soit dessaisie (1). »

« Dans 1 'état actuel de la jurisprudence du
« conseil d'Etat et du tribunal des conflits, dit
« encore le même auteur, on admet que la ju-
« ridiclion administrative est compétente de

plein droit pour reconnaître les droits et les
« obligations qui dérivent, soit pour l'admi-
<c

nistration, soit pour les particuliers,des lois
« et règlements qui ont organisé les services
« publics et pour statuer sur les litiges que
« soulèvent les actes faits par l'administration
« en exécution de ces lois et règlements.

« Que s'il s'agit, au contraire, des droits ou

<c
des obligations qui dérivent d'un contrat

« proprement dit, passé par l'administration,
« c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient
« en principe de l'apprécier alors même que
<(

le contrat serait passé en vue d'un service
« public (1). »

Le conseil d'Etal, dans une affaire récen-
te (2), a jugé « qu'il n'apparlienl qu'aux tribu-
naux judiciaires de statuer sur les difficultés
qui s'élèvent entre l'Etat et les abonnés au té-
léphone, débiteurs, à raison de l'usage qu'ils
font de ce mode de communication, de rede-
vances assimilées à des contributions indirec-
tes (3), et que la compétence attribuée à l'au-
torité judiciaire lui donne le droit d'apprécier,
au poinl de vue même de leur légalité, les me-
sures prises par l'administration. »

Cependant, il est de principe non moins cer-
tain que l'autorité judiciaire cesse d'être com-
pétente lorsque, pour solutionner un litige,
elle est obligée de recourir à d'autres règles
de droit qu'à celles du droil commun, el d'in-
terpréter des règlements administratifs ou des
actes impersonnels relevant d'ordres donnés
par l'administration. Ce sont les tribunaux
administratifs qui sont dans ce cas compé-
tents.

Le tribunal des conflits a jugé à maintes re-
prises que l'autorité judiciaire est incompé-
tente, dès que « l'appréciation des faits allé-
gués entraîne l'interprétation préjudicielle
d'actes ou de règlements administratifs. »

La juridiction saisie de la question de savoir
si l'Etat était fondé ou non à réclamer aux
abonnés parisiens l'intégralité du trimestre
d'octobre 1908, devra nécessairement, pour
solutionner le conflit, interpréter les clauses
et conditions du décret du 7 mai 1901 et de
l'arrêté ministériel du 8 mai 1901 qui sont l'a
loi des parties.

Le contrat intervenu en Ire les abonnés et
l'Etat n'est pas un contrai purement conven-
tionnel. C'est plutôt une adhésion par les
abonnés aux règlements édictés par l'Etat en
vertu de ses pouvoirs.

(1) Aucoc (t. I, p. 488).

(1) Aucoc (t. I, p. 437).
(2) AIT. Dlle Chauvin, dite Sylviac (Cons. d'Etat, 23 mars

19C6).
Dans le même sens, Trib Seine, 15 janvier 1907.
(3) Conformément à cette jurisprudence, la demande

devait être introduite suivant la procédure prescrite en
matière de contributions indirectes.



DES ABONNES AU TELEPHONE 1.3

La décision de l'administration, de récla-
mer l'inlégralilé du trimestre litigieux, sous
menace de suspendre l'abonnement, sera éga-
lement en cause devant la juridiction saisie,
el, si celte juridiction reconnaît le bien fondé
de la réclamation des abonnés, sa sentence
fera échec à cette décision.

.C'est pourquoi, il semble que les abonnés
devront porter leur réclamation devant la juri-
diction administrative, d'autant mieux que
celle juridiction serait, compétente pour juger
l'action en dommages-intérêts qui pourrait
être intentée accessoirement à la demande en
restitution d'une quote-part de l'abonnement.

(De la Gazelle des Tribunaux.)

GEOKGES DURANT,

Avocat à t.! cour d'appel,
Professeur de législation

à l'Ecole spéciale d'Arcliileclure.

Les dangers des nouvelles installations.

Monsieur le Président,

Nous prenons la liberté d'attirer votre atten-
tion, à nouveau, sur les faits et gestes do l'Admi-
nistration des Téléphones.

Vous savez qu'après l'incendie de Gulenberg",
un poste provisoire fuL établi rue du Louvre dans
un immeuble nullement approprié à recevoir une
pareille installation.

Or, indépendamment des avis donnés par l'ar-
chitecte de cet immeuble, concernant la force de
résistance de l'édifice, MM. les Ingénieurs de
l'Administration, fort peu soucieux de l'existence
des malheureuses femmes chargées d'assurer le
service, continuent à entasser les multiples, éta-
ges sur étages, que l'on consolide ensuite par
l'adjonction de poutres en fer, tant bien que mal,
et se disposent encore à ajouter au 4° étage, un
nouveau répartiteur, qui ne pèse pas moins de
25.000 kilos !!!...

D'où grand effroi du personnel.
Nous venons donc vous demander, Monsieur le

Président, s'il en est temps encore, de faire' une
enquête urgente à ce sujet; car on ne saurait ad-

mettre, ni tolérer qu'après un exemple aussi
cruel qui aurai! pu coûter la vie à tant de per-
sonnes, une administration, expose ainsi, mal-
gré les avis de personnes compétentes, son per-
sonnel à périt' sous l'éboule-menl d'un édifice,
du à la trop -grande charge qu'on lui impose.

Outre le point de vue humanitaire qui prime
lioul, n'y a-l-il pas aussi un nouveau danger poul-
ies abonnés d'être privés de communiquer avec
la Province par suite de celle nouvelle « incurie
administrative »?

De plus on paraît avoir oublié en haut lieu
l'inconvénient de centraliser tous les services
dans un même immeuble, puisqu'on reconfmcnce,
à « tili-c provisoire » il est vrai. Mais-nous savons
ce que dure le provisoire !!!

Nous osons espérer que notre cri d'alarme ne
restera pas sans être entendu, et nous comptions,
Monsieur le Président, sur tout votre dévouement
bien connu des employés el abonnés du téléphone,

-

pour empêcher, par tous les moyens légaux, l'Ad-
ministration d'être la cause d'un nouveau cata-
clysme.

Au cas où vous désireriez de plus amples in-
formations, je me liens à votre disposition.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de noire considération distinguée.

Pour un groupe d'abonnés :

JEAN ETIENNE,

51, rue J.-J. Rousseau.

Nous signalons les faits à la, presse et à l'Ad-
ministration, qui, comme toujours, a agi avec
une légèreté incroyable. Une enquête sur ces
faits précis s'impose... en attendant la grande en-
quête parlementaire.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Fêtes de Pâques et Fêtes de la Béatification de
Jeanne d'Arc à Rome.

A cette occasion, la Compagnie délivrera, du 28 mars au
16 avril 1909, au départ de toutes les gares de son réseau,
des billets d'aller et retour spéciaux pour Rome à prix très
réduits.

La durée de validité de ces billets sera de 30 jours (diman-
ches et fêtes compris) sans faculté de prolongation.

Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M., trois arrêts au
choix en Italie, tant à l'aller qu'au retour.

Prix, au départ de Paris : Première classe, 166 fr. 75 ;
deuxième classe, 115 fr. 65 ; troisième classe, 75 fr. 70 (via
Dijon, Mûcon, Modane).
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CHEMINS DE FER PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

La Compagnie organise, avec le concours de l'Agence
Cook. les excursions suivantes :

1° Tunisie-Algérie.
Départs de Paris, le 4 avril 1909. — Prix(tous frais com-

pris): lro cl. 1.270 fr. ; 2° cl. 1 150 IV.

2' Italie (semaine Sainte à Rome).
Du 23 mars au 20 avril 1909.— Prix (tous frais compris):

lr= cl. 1.225 fr. : 2° cl. 1.125 fr.
S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux

de l'Agence Cook, 1, place de l'Opéra, et 250, rue de Rivoli,
à Paris.

L'Hiver à la Côte d'Azur
(Nice, Cannes, Menton. Hyères, Grasse, etc..)

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures par trains
extra-rapides de nuit ou de jour.

Billets d'aller et retour de 1", 2= et 3» classes délivrés
aux familles d'au moins trois personnes voyageant ensemble,
du 15 octobre au 15 mai, pour Cassis, La Ciotat, Saint-Cyr-
la-Cadière, Bandol. Ollioules, Sanary, La Seyne-Tamaris
sur-mer, Toulon, Hyères et toutes les gares situées tnlre
Saint-Raphaël-Valescure, Grasse. Nice et Menton, sous
condition d'un parcours simple minimum de 150 kilomètres.
Validité t 33 jours.

Prix : ajouter au prix de 4 billets simples pour les deux
premières personnes, le prix d'un billet simple pour la
3« personne, la moitié de ce prix pour la 4e et chacune des
suivantes

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours moyennant un supplément de 10 "/„ du prix du bil-
let pour chaque période. — Arrêts facultatifs.

NOTA. — Demander ces billets quatre jours à l'avance à
la gare dc'départ Pour renseignements plus complets, voir
le Livret-Guide-Horaire P.-L.-M.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

Relations avec l'Espagne et le Portugal.
Il est délivré au départ de Paris (Quai d'Orsay) :
i" Pour Madrid, Valladolid, Saragosse et Saint-Sébastien,

via Bordeaux Irun : ;i) Des billets directs simples ; b) des
billets d'aller et retour valables 30 jours, avec faculté de
prolongation ; c) des billets d'aller et retour collectifs de
famille -valables 45 jours, avec faculté de prolongation;
réductions variant de 20 à 40 % suivant le nombre de per-
sonnes. Enregistrement direct des bagages. Faculté d'arrêt,
tant en France qu'en Espagne, à un certain nombre de
points.

2" Du 27 mars au 15 mai 1909, des billets d'aller et re-
tour individuels à prix exceptionnellement réduits, pour
Madrid et pour Séville. savoir :

Pour Madrid : de 167 fr. en 1" cl., de 119 fr. en 2° cl.;
Pour Séville :de 222 » ' — — — 164 » —Validité pour le retour jusqu'au 15 juin inclus, dernière

date pour l'arrivée du voyageur A son point de départ.
3" Des billets aller et retour directs pour Port-Bou (avec

retour au départ de Cerbère) via Tours, Bordeaux, Nar-
bonne à l'aller et via Narbonne, Monlauban, Limoges aurétour ou inversement, validité 13 jours.

4°, Des billets demi-circulaires espagnols (6 itinéraires),
conjointement avec des billets français dont l'itinéraire
comporte la sortie de France par Port-Bou et la rentrée
en France par Hendaye ou réciproquement.

5» Des billets circulaires espagnols à itinéraire facultatif
du tarif espagnol X. 5, conjointement avec des billets fran-
çais comportant soit'la sortie et l'entrée par le même point
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